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RESOLUTION 328

sur

 LA TRAITE DES ENFANTS*
L’Assemblée,

1.
Rappelant que la traite des êtres humains est un intolérable affront à la dignité humaine et une menace pour la sécurité et la stabilité de toute la région euro-atlantique ;

2.
Réaffirmant les principes de sa résolution 323 sur la traite des êtres humains adoptée à la session annuelle d’Orlando, en novembre 2003 ;

3.
Prenant note que, dans le contexte plus général de la traite des êtres humains et de la lutte contre la criminalité organisée, la traite des enfants pose des problèmes spécifiques qui requièrent des gouvernements et parlements des pays membres une adaptation de leurs politiques et de leurs cadres juridiques ;

4.
Vivement préoccupée par les récentes évolutions de la traite des enfants en Europe –notamment nouvelles filières et nouvelles formes d’exploitation – et convaincue de la nécessité d'adapter les stratégies politiques à ces nouvelles évolutions ;

5.
Persuadée que la lutte contre la traite des enfants doit inclure des mesures appropriées destinées à la prévention, la répression, les poursuites judiciaires, l’identification, la prise en charge et la réinsertion des victimes ainsi qu'à l'éradication des causes profondes du mal ;

6.
Convaincue qu’il faut s’attaquer à la traite au plan national et transfrontalier, à l’offre comme à la demande et conjuguer poursuite des trafiquants et protection de leurs victimes ;

7. 
Soulignant l’importance cruciale de la coopération entre pays d’origine, de transit et de destination et se félicitant à ce propos de récentes initiatives prises par des organisations européennes et internationales pour faire progresser la lutte contre la traite des enfants en Europe ;

8. 
Insistant toutefois pour que les gouvernements et les organisations internationales évitent d’engager des actions qui se chevauchent ou se concurrencent et pour que coordination et coopération soient toujours la priorité ;

9. 
Saluant l’adoption par le Conseil de l’Atlantique Nord au Sommet d’Istanbul, en juin 2004, d’une politique de l’OTAN pour la lutte contre la traite des êtres humains et encourageant les gouvernements et parlements des pays membres et partenaires à coopérer sans réserve à l’application de cette politique ;

10. 
Se félicitant de l’inclusion, dans le traité établissant une Constitution européenne, d’un cadre juridique renforcé pour la protection des enfants et la lutte contre la traite sur le territoire de l’Union européenne et se réjouissant aussi de l’adoption d’une version renforcée du programme Daphne ;

11. 
Se félicitant de la nomination par l’OSCE d’une représentante spéciale pour la lutte contre la traite des êtres humains et, par l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, d’un représentant spécial pour les questions relatives à la traite des êtres humains, et espérant que l’une et l’autre joueront un rôle de premier plan dans la coordination des politiques de l'OSCE contre la traite des êtres humains et, notamment, du trafic des enfants ;

12. 
Encourageant les pays membres du Groupe d’action contre la traite d’êtres humains du Pacte de stabilité à adopter et appliquer rapidement des plans nationaux de lutte contre la traite des enfants ;

13. 
Approuvant vivement la préparation d’une convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite des êtres humains en tant que moyen d'étendre et de renforcer le Protocole de Palerme des Nations unies et appelant les pays membres à pleinement coopérer à ce processus et à veiller, notamment, à l’inclusion de mécanismes de mise en œuvre et de mesures efficaces qui prennent en considération les spécificités de la traite des enfants et les besoins propres à ses victimes ;

14. 
Demandant aux parlements des pays membres et partenaires de prêter la plus grande attention au Manuel sur la protection de l’enfance à l’usage des parlementaires publié par l’Unicef et, plus spécialement, aux passages qui traitent de l’exploitation sexuelle, de la traite et de la vente des enfants ;

15. 
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et des pays partenaires de l’Alliance atlantique :

a. 
Mesures juridiques


i. 
à ratifier et à appliquer les lois et principes internationaux en vigueur dans le domaine de la traite des enfants, y compris le Protocole de Palerme des Nations unies, la Convention 182 de l’Organisation internationale du travail concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination et les directives de l’Unicef sur la défense des droits des enfants victimes de la traite des êtres humains en Europe du Sud-Est ;

ii. 
à réexaminer, évaluer et, si nécessaire, réformer les cadres juridiques existants pour s’assurer qu’ils prennent en considération les spécificités de la traite des enfants et qu'ils couvrent de façon appropriée les différentes phases de son cycle ainsi que ses diverses formes ;


iii. 
à accorder aux victimes de la traite des enfants le statut juridique de victime, conformément aux exigences des droits de l’homme énoncées dans la Convention des Nations unies relative aux droits de l’enfant ;

 
iv.
 à interdire la diffusion de pédopornographie de quelque façon ou sous quelque forme que ce soit et, en particulier, sur l’internet ;


v.
à interdire au personnel militaire de recourir aux services des enfants prostitués, particulièrement en cas de déploiement de troupes ;

b. 
Identification, prise en charge et réinsertion des victimes


i. 
à adopter des mesures pour faciliter l’identification des enfants migrants, y compris l’élaboration de réglementations sur les visas et les passeports, le recours limité à la biométrie, aux systèmes d’enregistrement de données pour les mineurs non accompagnés ;


ii. 
à veiller à ce que, indépendamment de leur statut juridique, toutes les victimes aient accès à des foyers d'accueil et bénéficient de toute l’aide nécessaire ;


iii. 
à s’assurer que tous les programmes d’identification et d’assistance soient avant tout conçus pour protéger les droits et la dignité des enfants ;

iv. 
à créer, en coopération avec des institutions non gouvernementales, des programmes et activités de réinsertion permettant aux victimes d’accéder sans discrimination à des structures spécifiquement destinées aux enfants ;


v. 
à superviser les programmes de réinsertion existants et à en évaluer l’efficacité, en tenant compte plus spécialement de la nécessité d’assurer une réinsertion durable à l’abri des réseaux de trafiquants ;
c. 
Coordination nationale et internationale


i. 
à garantir une coordination adéquate entre les autorités nationales chargées de la lutte contre la traite et de l’assistance aux victimes, sans oublier toutes les parties prenantes publiques et privées ;


ii. 
à fournir une coopération aussi intense que possible au sein des structures régionales et internationales et à encourager les échanges bilatéraux et multilatéraux d’informations et de bons procédés entre les pays d’origine, de transit et de destination ;


iii.
à harmoniser, chaque fois que possible, législations nationales et sanctions afin d'éviter tout vide juridique et d'assurer une coopération adéquate sur le plan des investigations et de l’action judiciaire ;

d. 
Formation


i. 
à inclure des cours sur la traite des êtres humains et les droits des victimes dans les programmes des écoles, écoles de police, facultés de droit et centres de formation pour travailleurs sociaux ;


ii. 
à dispenser une formation générale sur la traite des enfants aux militaires et policiers servant dans des forces internationales de maintien de la paix et aux acteurs civils liés à de telles opérations ;


iii. 
à accorder une attention particulière à la formation sur la traite des enfants, les droits de l’enfant et les mesures de protection spéciales pour les victimes de ce trafic ;

16. 
DEMANDE aux gouvernements, aux organisations internationales et aux organisations non gouvernementales (ONG) :

a.
de faire des recherches et de fournir des statistiques plus complètes sur l’étendue, la nature, l’évolution de la traite et le travail des enfants en Europe ;

b.
d’organiser et de lancer des campagnes de sensibilisation – à grande et à petite échelle - conçues en fonction du type de public et prenant en compte la dimension éthique de la traite des enfants ;

c.
de soutenir les projets qui visent à lutter contre les causes profondes de la traite des enfants dans les pays d’origine et de destination ;

17. REITERE sa volonté :

a. 
de veiller à offrir un forum de discussion sur la traite des enfants et à encourager la lutte contre ce fléau et la coordination des efforts consentis en la matière par les pays membres ;

b. de mettre à profit ses structures telles que le Groupe spécial Méditerranée et d’autres groupes de travail pour mener avec les observateurs et partenaires méditerranéens de l'AP‑OTAN un dialogue sur la question globale de la traite des êtres humains.

RESOLUTION 329

sur

LES OPERATIONS DE L'OTAN EN AFGHANISTAN*
L’Assemblée,

1. Consciente que la stabilisation de l’Afghanistan sert les intérêts stratégiques des Alliés et des Etats de la région ;

2. Prenant acte du communiqué du Sommet d'Istanbul de l'OTAN dans lequel il est indiqué notamment, que la contribution à la paix et à la stabilité en Afghanistan constitue la principale priorité de l'OTAN ;

3. Saluant l’action menée jusqu’ici par l’Alliance pour instaurer la paix et la stabilité dans ce pays ;

4. Prenant acte des contributions fournies par les 26 Alliés et 11 pays partenaires à la Force internationale d’assistance à la sécurité (ISAF), conduite par l’OTAN, et à l’opération Liberté durable ;

5. Applaudissant le gouvernement afghan et la communauté internationale pour la tenue, à l’échelon national, de la première élection présidentielle de l’histoire de ce pays ;

6. Notant la contribution fructueuse de nombreuses organisations gouvernementales et non gouvernementales internationales aux élections présidentielles grâce à la coopération avec la mission de l'ISAF conduite par l'OTAN ;

7. Reconnaissant toutefois que la tâche est loin d'être terminée et que son aboutissement requerra un engagement de longue haleine et des ressources supplémentaires ;

8. Sachant que l’action menée en Afghanistan est la première véritable mission hors-zone de l’OTAN ;

9. Sachant aussi qu’au Sommet d’Istanbul l’Alliance a pris des engagements spécifiques sur l’affectation de troupes et de moyens de soutien supplémentaires à cette mission en Afghanistan ;

10. Observant que des renforts ont effectivement été engagés, mais qu’ils ne répondent pas aux besoins énoncés par les commandants présents sur le terrain, qui avaient explicitement souligné la nécessité d’une brigade mobile ;

11. Observant également que la stabilisation sera difficile, voire impossible à atteindre sans une intensification considérable des mesures prises pour contrôler le trafic de stupéfiants, le pouvoir autocratique de certains grands seigneurs de la guerre régionaux et des talibans restants ;

12. Reconnaissant que les autorités afghanes ne peuvent agir dans ce sens sans bénéficier d’une vaste assistance internationale pendant plusieurs années ;

13. Reconnaissant aussi que la crédibilité de l’Alliance est largement tributaire du succès de sa mission en Afghanistan tout comme l'est la crédibilité des Nations unies ;

14. INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres de l’Alliance atlantique à s’engager durablement dans le processus de stabilisation de l’Afghanistan :

a. en affectant à cette tâche des troupes plus nombreuses, plus mobiles et préparées au combat pour un an au moins ;

b. en soutenant les élections législatives nationales du printemps 2005 grâce à la fourniture d'une aide suffisante et à la garantie d'une sécurité adéquate dans tout le pays, au moins au même niveau que pendant les élections présidentielles ;

c. en coopérant avec le gouvernement afghan à l’identification et à la soumission des seigneurs de la guerre régionaux et des talibans restants qui menacent les chances de survie de la nation afghane ;

d. en contribuant activement aux efforts destinés à réduire la production et le trafic d’héroïne dans le pays, et à définir une stratégie à long terme pour lutter contre la drogue.

RESOLUTION 330

sur

LA RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT D'APRES-CONFLIT :

LES PROBLEMES RENCONTRES EN IRAK ET EN AFGHANISTAN*
L’Assemblée,

1.
Prenant note des résolutions 1483, 1511 et 1546 du Conseil de sécurité de l'ONU sur l'Irak, ainsi que de ses résolutions 1401, 1419, 1471, 1510 et 1563 relatives à la situation en Afghanistan ;

2.
Consciente qu’un conflit violent dans des sociétés en développement inflige d’épouvantables dommages visibles et invisibles et que, plus le conflit fait rage, plus ses conséquences sont destructrices ; 

3.
Constatant que l’époque de l’après-Guerre froide est marquée par une prolifération des conflits dans le monde en développement, contraignant les gouvernements occidentaux, les institutions internationales de développement et de prêt, les Nations unies et les ONG à allouer des ressources pour aider les pays déchirés par la guerre ; 

4.
Reconnaissant que, depuis les attentats du 11 septembre, la communauté internationale est de plus en plus consciente de la relation étroite entre développement et sécurité ; 

5.
Déplorant le fait que les gouvernements occidentaux sont confrontés à de sérieux obstacles en ce qui concerne la coopération entre ministères et entre organisations internationales et sont par conséquent insuffisamment structurés pour offrir un soutien d’urgence d’après-conflit ; 

6.
Reconnaissant que ce n’est qu’après la cessation des hostilités que des opérations d’aide humanitaire peuvent céder la place à des efforts de reconstruction à plus long terme et au rétablissement des services de base ;

7.
Convaincue en conséquence qu’un degré raisonnable de paix et de sécurité constitue la condition sine qua non pour initier le rétablissement des activités économiques, politiques et culturelles ;

8.
Préoccupée par le fait que la communauté internationale consacre généralement beaucoup plus de capitaux et d’énergie à faire face aux conséquences d’une guerre ou d’un conflit interne que si elle avait adopté auparavant des mesures pour empêcher le déclenchement des hostilités ;

9.
Constatant que les efforts les plus fructueux pour initier le développement dans des sociétés d’après-conflit impliquent des consultations larges et approfondies avec les communautés bénéficiaires ;

10.
Saluant l’impact positif des stratégies de reconstruction gérée par les communautés, qui accordent à des conseils locaux et largement représentatifs d’importants pouvoirs de décision quant à la manière de dépenser les fonds pour le développement ;

11.
Reconnaissant que le besoin d’assistance étrangère et la capacité du pays bénéficiaire à l’utiliser à bon escient s’accroissent généralement de manière importante trois ans après le conflit ;

12.
Mais préoccupée par le fait que l’aide n'est presque jamais dépensée suivant de tels critères intrinsèquement rationnels, puisque le principal afflux d’aide survient souvent immédiatement après un conflit et diminue ensuite ;

13.
Reconnaissant les problèmes potentiels qui peuvent résulter de procédures d’appels d’offres  hautement restrictives et l’absence d’implication totale des populations et gouvernements locaux dans les efforts de reconstruction de leur propre pays ;
14.
Saluant l’intérêt des pays occidentaux ainsi que les contributions des Nations unies, du FMI, de la Banque mondiale et de tout un éventail d’ONG pour chercher à réduire la violence et promouvoir une véritable reconstruction en Afghanistan et en Irak ; 

15.
Constatant cependant l’absence de progrès en Irak, en raison de l’insurrection généralisée, des lacunes de planification et de l’accent irréaliste que les autorités d’occupation mettent sur des solutions privilégiant l’économie de marché plutôt que la satisfaction des besoins sécuritaires et humanitaires immédiats en période de grave crise économique, politique et sociale – autant d’erreurs qui sont probablement la cause d’une partie de la violence qui assaille actuellement le pays et retarde plus encore le processus de reconstruction ;

16.
Reconnaissant la nécessité pour les gouvernements occidentaux et l’OTAN de collaborer avec les autorités afghanes, ainsi qu’avec d’autres gouvernements d’Asie centrale, pour combattre le commerce de l’opium en plein essor, commerce qui menace de submerger la très fragile reconstruction politique et économique de l’Afghanistan ;

17.
Reconnaissant aussi le défi pour tous les pays occidentaux de pourvoir au financement suffisant et soutenu de l’aide humanitaire, de la reconstruction et du développement à plus long terme de l’Afghanistan ;

18.
Soulignant que les plus grandes chances de paix, de prospérité et de sécurité pour les citoyens de l'Afghanistan et de l'Irak résident dans l'élection et le maintien de gouvernements représentatifs légitimes ;

19.
INVITE INSTAMMENT les parlements et les gouvernements des pays membres de l’Alliance atlantique :

a. à accorder une priorité beaucoup plus grande que par le passé à la prévention des conflits, afin d’éviter de devoir faire face à des problèmes d’après-conflit beaucoup plus conséquents ;

b. à modeler la politique de reconstruction d’après-conflit conformément à plusieurs principes essentiels, incluant les idées que :
i.
la sécurité est une condition sine qua non pour entamer un processus de reconstruction ;

ii. l’aval donné par le Conseil de sécurité des Nations unies à une opération d’après-conflit ou à une intervention elle-même confère une beaucoup plus grande légitimité à l’opération ;

iii. dûment concertée avec le président démocratiquement élu de l'Afghanistan et avec le gouvernement intérimaire souverain de l'Irak, l'aide à la reconstruction peut favoriser très efficacement la mise en place de gouvernements stables et démocratiques en les aidant à se donner les moyens de répondre aux besoins des populations afghanes et irakiennes ;

iv. le sentiment de maîtriser au niveau local les processus de développement et un certain degré de décentralisation dans la prise des décisions et dans l’allocation des ressources accroissent la probabilité d’une réussite finale ;

v. les organisations de prêt internationales et les ONG ont un rôle essentiel à jouer, en assurant l’envoi adéquat de l’aide, ainsi que la responsabilité et la transparence de sa livraison ;

vi. la création rapide d’emplois et le prompt rétablissement des services publics, sanitaires et sociaux de base contribuent à ce que la société civile se sente concernée par le processus de reconstruction ;

vii.
l’échelonnement des politiques d’aide doit être motivé par les conditions locales, plutôt que reposer sur des délais artificiels dictés par le calendrier politique occidental ;

c. à n’entamer des opérations de paix internationales que s’il existe une base politique pour la paix ; 

d. à s'efforcer d'obtenir des mandats des Nations unies pour des missions critiques et à allouer suffisamment de ressources pour soutenir ces missions ;

e. à donner au niveau local le sentiment de maîtrise du processus de reconstruction et de développement, par le biais de consultations étroites et d'un examen approfondi des problèmes locaux lors de la prise de décisions commune ;

f. à impliquer les entreprises locales dans le processus de reconstruction et à s'efforcer, quand c'est possible, d'utiliser une main-d’œuvre locale plutôt qu’étrangère ;

g. à veiller à mettre davantage l’accent sur l’obtention d'une stabilité sociale plutôt que sur des plans de libéralisation radicaux immédiatement après le conflit ;

h. à œuvrer à la restauration de la confiance sociale et à l’établissement d’une société civile plus dynamique :

i. en encourageant plutôt qu’en supprimant les syndicats et autres institutions de la société civile nécessaires à l’établissement d'un dialogue permanent et à la pratique du pluralisme ;

ii. en encourageant une presse libre et indépendante, fondement d'une pratique démocratique et garante d’une plus grande transparence dans l’utilisation des fonds pour le développement et l’organisation des efforts de reconstruction ;

i. à asseoir l’autorité des gouvernements centraux, en leur apportant un soutien par le biais de trust funds ((Fonds de coopération) regroupant plusieurs donateurs, soutien par lequel les gouvernements bénéficiaires ont davantage leur mot à dire dans l’établissement des priorités pour les dépenses liées au développement, sans devoir se frayer un chemin dans le labyrinthe de la bureaucratie internationale et à inviter instamment les gouvernements bénéficiaires à satisfaire à des normes de bonne gouvernance ;

j. à veiller à ce que la structure des ensembles de mesures d’aide des donateurs soit cohérente avec les objectifs de développement d’après-conflit et coordonnée avec d’autres donateurs et avec les bénéficiaires ;

k. à continuer à travailler pour trouver les bases d’une approche commune pour l’Irak, qui demeure plongé dans une très grave crise sécuritaire et politique ;

l. à prendre des mesures pour éviter que les importantes ressources destinées à l’Afghanistan et à l’Irak soient allouées au détriment des ressources nécessaires pour aider d’autres pays en développement, dont ceux qui progressent dans la mise en œuvre de réformes économiques et sociales difficiles ;

m. à administrer les contrats pétroliers en Irak de manière transparente et à veiller à ce que les revenus qui en résultent soient utilisés pour soutenir des besoins fondamentaux, tels qu’un filet de protection sociale ;

n. à renforcer la capacité du gouvernement central afghan à asseoir son autorité dans tout le pays, en accroissant la présence de forces internationales de sécurité ;

o. à collaborer avec le gouvernement afghan et avec les gouvernements des pays voisins à l’élaboration de stratégies novatrices et de programmes de cultures de remplacement pour réduire la production de pavot en Afghanistan ;

p. à poursuivre les efforts en cours en Irak et en Afghanistan pour promouvoir la protection des droits de l’homme fondamentaux, en accordant une attention particulière aux besoins des femmes, qui peuvent constituer un catalyseur essentiel du développement ;

q. à collaborer avec les autorités afghanes et les groupes locaux pour intensifier le processus de démobilisation, de désarmement et de réinsertion.

RESOLUTION 331

sur

La reLANCE DU DIALOGUE TRANSATLANTIQUE EN MATIERE DE SECURITE *
L’Assemblée,

1. Constatant avec satisfaction le regain d’unité entre pays membres de l’OTAN, tel qu’il s’est manifesté au Sommet d’Istanbul, signe de leur volonté et de leur détermination à rétablir la confiance mutuelle et en l'Alliance et à se pencher à nouveau sur l’urgente adaptation de l’Alliance en vue de faire face aux problèmes politiques et de sécurité du XXIe siècle ;
2. Reconnaissant que le terrorisme, la prolifération des armes de destruction massive (ADM) et la criminalité organisée, mais aussi les Etats faillis ou en déliquescence et les conflits intérieurs représentent les défis les plus graves pour la sécurité internationale et que l’OTAN a un rôle important à jouer dans la parade à ces menaces ;

3. Se félicitant de la décision prise au Sommet d'Istanbul d’élargir les opérations de l'OTAN en Afghanistan par l'établissement d'équipes de reconstruction régionale supplémentaires et par un soutien renforcé au processus électoral ;

4. Affirmant qu’un Irak stable sert les intérêts communs des Etats membres ainsi que ceux de la communauté internationale et se félicitant que, en réponse à la demande du gouvernement intérimaire irakien et conformément à la résolution 1546 du Conseil de sécurité de l’ONU, les Alliés aient accepté d’offrir l’aide de l’OTAN au gouvernement irakien pour la formation de forces de sécurité, démarche essentielle dans le sens de la stabilisation et de la reconstruction du pays ;

5. Constatant et saluant les progrès accomplis sur la voie de la concrétisation intégrale des initiatives de Prague sur la lutte contre le terrorisme et la prolifération des ADM, de même que sur la consolidation des capacités de l’OTAN et la création d’une Force de réaction de l’OTAN (NRF) ;

6. Affirmant qu'il importe de continuer à développer les partenariats de l'OTAN déjà établis et se félicitant de la décision de renforcer encore les partenariats, en particulier le Dialogue méditerranéen, du lancement de l'Initiative de coopération d'Istanbul et de l'attention accrue accordée aux relations avec les Etats du Caucase et de l'Asie centrale ;

7.
Soulignant l’importance grandissante de la coopération entre l’OTAN et l’Union européenne – notamment en Europe du Sud-Est –, sur la base des arrangements "Berlin plus" et du Cadre d’un dialogue OTAN-UE renforcé et insistant sur la nécessité d’une approche concertée pour promouvoir la sécurité et la stabilité dans les Balkans occidentaux ;

8.
Notant toutefois avec inquiétude que les différences d'opinion soulevées par le conflit irakien au sujet de l’autorisation du recours à la force et de ce recours proprement dit n’ont pas encore été résolues en aboutissant à un accord international ou à un consensus opérationnel sur le recours aux forces armées ;

9.
Déterminée à faire en sorte que les divergences persistantes sur le bien-fondé du recours à la force militaire en Irak n'entravent pas la coopération future visant à stabiliser ce pays ; 

10.
Absolument convaincue que la confirmation des priorités politiques de l’Alliance et des principes fondamentaux régissant le passage à l’action est essentielle à l’édification d’un futur consensus et à l’aboutissement des initiatives de l’Alliance ;

11.
Reconnaissant que l’OTAN ne peut relever tous les défis lancés à la sécurité internationale et qu’elle doit donc se fixer un ordre de priorités et s’entendre à ce propos avec des organisations internationales – telles que l’ONU, l'OSCE, l’Union européenne ou l’Union africaine ;

12.
Soulignant la nécessité de parvenir à un consensus sur le niveau d’ambition de l’Alliance, s’agissant, entre autres, des capacités disponibles et du rôle de l’OTAN dans la projection de stabilité et la prévention des conflits ;

13.
Encourageant les Alliés à éviter toute césure entre décisions politiques et concrétisation des engagements, surtout dans des régions clés comme l’Afghanistan, les Balkans occidentaux et d’autres encore ;

14.
Encourageant également les Alliés à intensifier leurs efforts et à accroître leurs investissements au profit d’une transformation de leurs forces armées, comme convenu au Sommet de Prague, en 2002 ;

15.
Convaincue  qu'un règlement pacifique du conflit israélo-palestinien n'est possible qu'avec un engagement ferme des Etats-Unis et de l'Europe, et qu'un accord de paix contribuera également à stabiliser d'autres parties du grand Moyen-Orient ;

16.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et les parlements des pays membres et partenaires de l’Alliance atlantique :

a. à revigorer le rôle du Conseil de l’Atlantique Nord en tant que premier forum de consultation sur les grandes questions de sécurité, et à engager en son sein un véritable dialogue stratégique autour du rôle actuel et futur de l’Alliance dans la parade des nouvelles menaces qui pèsent sur la sécurité internationale, dialogue qui porterait, entre autres, sur les priorités militaires et politiques, l’objet des stratégies de prévention et le rôle de l’OTAN dans la prévention des conflits ;

b. à envisager de mettre au point un accord plus opérationnel sur la lutte contre le terrorisme et contre la prolifération des ADM ;

c. à examiner la possibilité d'autoriser la diffusion du Concept militaire de l'OTAN pour la défense contre le terrorisme, approuvé à Prague, de sorte que le public prenne davantage conscience de la menace qu'il fait peser et de la détermination de l'OTAN à contribuer à écarter cette menace et à protéger et défendre nos sociétés ;
d. à relancer la coordination des politiques concernant le conflit israélo-palestinien, y compris au sein du Quartet (UE, Nations unies, Etats-Unis et Russie), afin d'aider les parties à reprendre des négociations de paix directes ;
e. à améliorer les capacités militaires, comme convenu au Sommet de Prague de 2002, de manière à donner à l'OTAN les moyens de ses ambitions ;

f. à améliorer les efforts de coordination entre Alliés et avec l'UE ainsi qu'avec d’autres organisations internationales – dont les Nations unies –  plus spécialement dans le domaine de la lutte contre le terrorisme, la prévention des conflits et la stabilisation d’après-conflit, conformément aux principes fondamentaux du droit international ;

g. à réfléchir au rôle qui convient à l’OTAN dans le secteur de la maîtrise des armements et à renforcer les régimes multilatéraux en la matière et les contrôles à l'exportation juridiquement contraignants ; 

h. à veiller à l'application des régimes de non-prolifération de même qu'à la réussite de la Conférence d'examen du TNP ;

i. à engager le dialogue sur le rôle de l'OTAN dans la promotion d'une prévention des conflits véritablement efficace, démarche qui s'appuierait notamment sur la formation et la construction de capacités, surtout dans le cas des Etats en déliquescence, en étroit partenariat avec l'ONU, l'OSCE, l'UE, la Communauté des Etats indépendants et d'autres organisations régionales, parmi lesquelles l'Union africaine ;

j. à améliorer le processus de planification et la coordination des contributions nationales à la NRF, à l'Objectif global de l'UE et aux groupes de combat, entre autres, pour éviter doubles emplois et confusion.

RESOLUTION 332

sur

FAIRE FACE A LA PROLIFERATION NUCLEAIRE*
L'Assemblée,

1.
Convaincue que les armes nucléaires sont un risque pour l'humanité et que tous les pays devraient prendre des mesures pour rendre le monde plus sûr en oeuvrant pour parvenir à leur élimination ;

2.
Reconnaissant que depuis plus de cinquante ans, la communauté internationale lutte pour rendre l'acquisition et le développement de ces armes plus difficiles et moins attrayants ;

3.
Persuadée que le Traité de non-prolifération nucléaire (TNP) constitue la référence et la base d'un régime international propre à empêcher la dissémination des armes nucléaires et a conduit plusieurs États à abandonner leurs programmes d'armes nucléaires ;

4.
Consciente que les changements survenus en matière de sécurité internationale nécessitent un renforcement du régime du TNP et son adaptation aux menaces du XXIe siècle en vue de son universalisation ;

5.
Extrêmement préoccupée par le fait que la Corée du Nord a déclaré qu’elle se retirait du TNP et qu'elle poursuit le développement d'armes nucléaires ;

6.
Restant préoccupée par les risques de prolifération que présentent le programme et les activités nucléaires de l'Iran, accueille favorablement, néanmoins, l'annonce récente par ce pays d'une suspension de ses activités d'enrichissement de l'uranium et appelle son gouvernement à se conformer en permanence aux dispositions pertinentes adoptées par l'AIEA ;

7.
Profondément troublée par la mise en évidence d'un marché noir de dimension mondiale portant sur les technologies de l'armement et les matières nucléaires en provenance de différents arsenaux comme ce fut le cas avec celui dont le scientifique pakistanais Abdul Kader Khan est à l'origine ;

8.
Particulièrement inquiète de ce que des technologies et matières nécessaires à la fabrication de dispositifs nucléaires soient, en raison de leur double usage, devenues relativement faciles à se procurer pour des groupes terroristes ou criminels ;

9.
Rendant hommage à la récente décision de la Libye d'arrêter et de démanteler ses programmes d'armes de destruction massive (ADM) et de missiles;

10.
Intimement persuadée que, pour œuvrer avec un maximum d'efficacité pour la réduction de la menace des armes nucléaires et d’autres ADM, toute réponse internationale nécessite avant tout une approche transatlantique coordonnée ;

11.
Se félicitant  du Plan d'action sur la non-prolifération adopté par le G-8 au Sommet de Sea Island et des initiatives adoptées par l'OTAN à son Sommet d'Istanbul en 2004 visant à dissuader, prévenir, parer et répondre à la menace et au recours éventuel aux ADM ;

12.
INVITE INSTAMMENT les gouvernements et parlements des pays membres de l'Alliance atlantique :

a.
à resserrer les contrôles à l'exportation de matières nucléaires en soutenant les objectifs de la résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations unies qui vise à renforcer les systèmes nationaux de contrôle des exportations, en comblant les vides juridiques et en appliquant des contrôles juridiquement contraignants ;

b.
à soutenir les buts poursuivis par la Proliferation Security Initiative (PSI - Initiative de sécurité contre la prolifération) en accroissant la coopération internationale dans les domaines militaire, du renseignement et de l'application de la loi ;

c.
à amender la Convention pour la répression d'actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime pour faire du transport d'ADM sur des navires marchands un délit internationalement reconnu ;

d.
à négocier un Traité d'interdiction de la production de matières fissiles non discriminatoire et prévoyant des possibilités de vérification effective pour mettre un terme à la production d'uranium hautement enrichi et de plutonium destinées à la fabrication d'armes ;

e.
à élargir le Partenariat mondial du G-8 et à mieux coordonner toutes les initiatives visant à appuyer des projets de coopération contre la prolifération en Russie et dans la Communauté des États indépendants destinés à améliorer la sécurité des armes, des matières et du savoir‑faire technique ;  

f.
à rendre le Protocole additionnel de l'AIEA obligatoire pour tous les membres du TNP et, d'ici 2005, à n'autoriser que les Etats signataires du Protocole à importer des équipements pour leurs programmes nucléaires civils ;

g.
à conclure que les Etats déclarés par le Conseil des gouverneurs de l’AIEA comme ne respectant pas leurs obligations en matière de garanties se sont privés de leur droit de mener des activités sensibles dans le domaine du cycle du combustible nucléaire, telles que l’enrichissement et le retraitement ;  

h.
à promouvoir la création d'un comité spécial du Conseil des gouverneurs de l'AIEA qui se concentrerait exclusivement sur les mesures de protection et de vérification ;

i.
à donner aux inspecteurs de l'AIEA le droit de mener des inspections plus étendues – du type de celles récemment effectuées en Libye et en Iran - dans tous les pays membres qui n’ont pas signé un Protocole additionnel ; 

j.
à engager instamment la Corée du Nord à s'abstenir de développer des armes nucléaires, à cesser la commercialisation des technologies liées aux missiles balistiques et à reprendre dès que possible les Pourparlers à Six ; 

k.
à recourir à tous les moyens diplomatiques et politiques appropriés pour convaincre l’Iran de ne pas mettre au point d’armes nucléaires ;

l.
à persuader l'Iran de se conformer à la résolution du Conseil des gouverneurs de l'AIEA du 18 septembre 2004 en fournissant d'autres informations et explications sur son programme nucléaire et en suspendant toutes les activités liées à l'enrichissement afin de promouvoir la confiance ;  

m.
à renforcer le TNP en mettant en application les décisions de toutes les conférences du TNP ;

n.
à veiller à ce que le retrait d'un pays du TNP déclenche un examen immédiat des activités nucléaires de ce pays par le Conseil de sécurité des Nations unies ;

o.
à engager le dialogue avec les pays en marge du TNP qui détiennent des armes nucléaires déclarées ou non – l'Inde, Israël et le Pakistan – et à les convaincre de signer le Protocole additionnel de l'AIEA, le Traité d'interdiction complète des essais nucléaires et d'éliminer progressivement la production de matières fissiles ;

p.
à inviter instamment la Chine à s'abstenir de développer de nouvelles armes nucléaires ;

q.
à informer le gouvernement américain des craintes que ses recherches sur le développement d'une tête nucléaire à forte pénétration souterraine ou sur tout dispositif nucléaire nouveau n'aient une incidence sur les efforts internationaux de non-prolifération nucléaire ;

r.
à examiner sérieusement la question des armes nucléaires sous-stratégiques dans le contexte du Conseil OTAN-Russie et à déposer éventuellement une proposition en vue d'un retrait échelonné et vérifiable des armes nucléaires tactiques d'Europe.

_______________

* 	présentée par la Commission sur la dimension civile de la sécurité


* 	présentée par la Commission de la défense et de la sécurité


* 	présentée par la Commission de l'économie et de la sécurité


* 	présentée par la Commission politique


* 	présentée par la Commission des sciences et des technologies





